Chambre de l’assurance	
		[bookmark: _Toc343589668][bookmark: _Toc318708531]DEMANDE D’OBTENTION - TITRE, DÉSIGNATION OU ATTESTATION

	FORMULAIRE – PAIEMENT DES FRAIS EXIGIBLES


Ce formulaire doit obligatoirement être joint à votre demande d’obtention :
· Du titre professionnel Assureur-vie certifié (A.V.C.) ou Assureur-vie agréé (A.V.A.) ou
· De la désignation professionnelle Conseiller agréé en avantages sociaux (C.A.A.S.) ou
· D’une attestation professionnelle en assurance collective (AC), régime de retraite (RR) et rémunération et gestion stratégique des ressources humaines (RGSRH) 
IDENTIFICATION DU CANDIDAT
Nom : Cliquez ici pour entrer du texte.    Prénom : Cliquez ici pour entrer du texte.
N° certificat AMF : Cliquez ici pour entrer du texte.  
Cellulaire (obligatoire) : Cliquez ici pour entrer du texte.
Adresse courriel : Cliquez ici pour entrer du texte.

	
FRAIS EXIGIBLES (EN VIGUEUR POUR L’ANNÉE 2026)
Ces frais sont non remboursables.
Veuillez cocher ci-dessous les frais exigibles correspondant à votre demande.

Titre professionnel
☐ A.V.C. : 189,71 $ (165,00 $ plus 8,25 $ (TPS de 5%) et 16,46 $ (TVQ de 9,975%))
☐ A.V.A. : 285,14 $ (248,00 $ plus 12,40 $ (TPS de 5%) et 24,74 $ (TVQ de 9,975%))

Désignation professionnelle
☐ C.A.A.S. : 285,14 $ (248,00 $ plus 12,40 $ (TPS de 5%) et 24,74 $ (TVQ de 9,975%))

Attestation professionnelle
☐ Assurance collective : 94,28 $ (82,00 $ plus 4,10 $ (TPS de 5%) et 8,18 $ (TVQ de 9,975%))
☐ Régime de retraite : 94,28 $ (82,00 $ plus 4,10 $ (TPS de 5%) et 8,18 $ (TVQ de 9,975%))
☐ Rémunération/Gestion stratégique RH : 94,28 $ (82,00 $ plus 4,10 $ (TPS de 5%) et 8,18 $ (TVQ de 9,975%))

PAIEMENT DES FRAIS EXIGIBLES

Je, , m’engage à effectuer auprès de la Chambre de l’assurance le paiement d’un montant de  $, représentant les frais exigibles tels que cochés ci-dessus.


	
	Signature :
	
	Date:
	Cliquez ici pour choisir une date.


SINON
☐ Je comprends que cocher cette case constitue une signature ayant force légale.


MODE DE PAIEMENT 
· Afin d’en assurer la sécurité et la conformité, le paiement s’effectuera par virement Interac.
· Les instructions de paiement vous seront communiquées après réception du formulaire dûment rempli.
· Aucun autre mode de paiement ne sera accepté.
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